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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 22 février 2006

N°2006.02.A.3.1.3.
OBJET :
CONVENTION ENTRE LE S.I.V.M. MONTBAZON-VEIGNE ET LA CCVI : RACCORDEMENT EAUX USEES ET ALIMENTATION EAU POTABLE DE L’EXTENSION SUD DE LA ZAE GRANGE BARBIER
Le vingt-deux février deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - Mme FAYE
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents : 
M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU - M. FAURE - M. AUDET - Mme ENAULT - Mme GINER - M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT

Absent excusé : M. THIMEL
Pouvoir : M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. PLOQUIN

Monsieur le Président informe qu’une convention existait déjà entre le SIVM et le SIGAPA pour le raccordement des eaux usées et l’alimentation en eau potable de la ZAE de la Grange Barbier (datant du 10 novembre 1992) mais qu’elle n’englobait pas l’extension sud de cette zone. L’adoption d’un nouveau document est donc souhaitable.
Vu la convention entre le SIVM et le SIGAPA en date du 10 novembre 1992 ;
Vu la délibération du comité syndical du SIVM Montbazon-Veigné actant le montant de la Participation pour Raccordement à l’Egout (P.R.E.) en date du 07 juillet 2005 ;
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer avec le S.I.V.M. Montbazon-Veigné la convention selon le projet ci-annexé ainsi que toutes pièces afférentes à ce dossier.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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